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Le Printemps arabe
État d’urgence et réforme constitutionnelle

Andrej Zwitter, Phd*

Depuis la création des constitutions familières avec le concept de l’état 
d’urgence, ces pouvoirs ont été utilisés par des régimes dictatoriaux 
pour consolider leur position. Cela ne veut pas dire que le mécanisme 
juridique de l’état d’urgence n’existe que dans ces régimes. Au contraire, 

l’état d’urgence est une fonction de l’état démocratique1. Lors de catastrophes 
naturelles (incendies de forêt, tornades, etc.), les gouverneurs des États-Unis dé-
clarent l’état d’urgence sous la forme de décrets afin d’accéder à des fonds d’urgence 
fédéraux et/ou de mobiliser la garde nationale. En raison de cette fonction admi-
nistrative, l’état d’urgence est déclaré aux États-Unis plus fréquemment que dans 
d’autres états2. Ceci est révélateur du fait que les déclarations de l’état d’urgence 
font l’objet d’un examen par la branche exécutive si tout type d’événement ne peut 
être traité dans les limites des lois et règlements ordinaires.

Le rôle stratégique de l’état d’urgence qui est imposé par des régimes répres-
sifs, cependant, reste incontesté. Ainsi, alors qu’en général les lois d’urgence sont 
pour la plupart conçus pour donner une mesure extraordinaire de flexibilité et une 
portée étendue à la branche exécutive pour faire face à une crise, leur utilisation 
effective et leur durée peuvent suggérer différents objectifs finaux, comme la ré-
pression des ennemis d’un régime. En se penchant sur les pays qui ont récemment 
connu ce qui est maintenant communément connu comme le Printemps arabe, il 
devient évident que les états d’urgence ont souvent été mis en place

• pour stabiliser un leadership politique qui avait perdu (ou n’a jamais eu) une
légitimité populaire,

• pour dissuader préventivement des manifestations et des troubles en menaçant
de sanctions à travers la loi martiale,

• pour réprimer l’opposition et les défenseurs des droits de l’homme, et

* L’auteur est chef de la section des relations internationales au département de la Théorie du droit de
l’Université de Groningue, aux Pays-Bas. Il a été consulté par des diplomates égyptiens, des partis politiques 
tunisiens et par AFRICOM sur les questions de réformes constitutionnelles et de la réglementation sur l’état 
d’urgence en Afrique du Nord.

ASPJ Afrique & Francophonie - 2e trimestre 2014



ÉTAT D’URGENCE  55

• pour contourner les obligations relatives aux droits de l’homme qui, autrement,
limite la détention administrative et d’autres pouvoirs des forces de sécurité et 
des militaires.
Le constitutionnalisme a été un thème central dans la région de l’Afrique du 

Nord et du Moyen-Orient (MENA) à la fin du XIXe et du début du XXe siècle3. 
Il fallait le Printemps arabe pour déclencher de nouveaux processus de réforme. 
Avec le Printemps arabe, à partir de la Tunisie en janvier 2011, la région MENA 
en particulier connaît maintenant une vague sans précédent de réformes poli-
tiques et constitutionnelles. Si les réformes constitutionnelles mènent en effet à 
des états plus démocratiques et libéraux, l’un des tests cruciaux reste de savoir 
comment ces états exercent l’état d’urgence.

Cet article présente les développements constitutionnels actuels autour du 
Printemps arabe. Il analyse les perspectives de contrôle démocratique et de la 
primauté du droit à la vue des dispositions constitutionnelles relatives à l’état 
d’urgence. Chaque section décrit brièvement le contexte politique et juridique du 
pays et jette un coup d’œil sur les normes juridiques concernant l’état d’urgence. 
Les pays choisis pour cet article sont ceux qui, en raison du Printemps arabe, sont 
engagés dans des processus de réforme constitutionnelle de grande envergure  : 
l’Égypte, la Tunisie et la Libye. Mais d’abord, l’article identifie les éléments clés de 
freins et de contrepoids qui découlent des principes de la démocratie et la pri-
mauté du droit pour les règles d’urgence.

Les conditions de l’État de droit et la démocratie
Les urgences exigent des états à agir plus vite (urgence) et/ou de manière 

plus efficace (meilleure) qu’il serait possible dans les limites imposées par la loi 
lors de situations normales. En règle générale, nous observons que les régimes 
dictatoriaux peuvent adopter une législation ad hoc pour des problèmes concrets, 
les processus de prise de décision législative et d’exécution sont plus rapides 
puisqu’aucun consensus de la majorité n’est nécessaire, et les freins et contrepoids 
démocratiques exercent peu de contrôle sur l’exécutif4.

Si ceci est une recette pour l’efficacité et l’efficience, alors les démocraties li-
bérales ont principalement quatre outils à leur disposition pour faire face aux si-
tuations d’urgence :

1. déplacer le pouvoir législatif à l’exécutif ; 
2. accorder un pouvoir administratif élargi à la branche exécutive (vis-à-vis

les droits des citoyens) ; 
3. réduire le contrôle démocratique (freins et contrepoids) sur l’exécutif ; 



56  ASPJ AFRIQUE & FRANCOPHONIE  

4. installez des procédures judiciaires accélérées (par exemple les normes
de la loi martiale qui permettent de juger les civils par des tribunaux 
militaires)5.

Il en résulte le paradoxe que, pour protéger l’état démocratique en temps de 
crise, l’état doit devenir moins démocratique. Pour que la démocratie survive à son 
état d’urgence, les constitutions modernes imposent des limites sur les pouvoirs 
d’urgence, en particulier à travers les principes de contrôle démocratique, l’urgence, 
la proportionnalité et l’état de droit6. Comme on peut l’observer dans les pays du 
Printemps arabe, les régimes autoritaires ont tendance à violer ces principes pen-
dant l’état d’urgence à travers la déclaration inutile, l’extension excessive de l’état 
d’urgence, et/ou l’utilisation disproportionnée des pouvoirs d’urgence. Cela est 
possible parce que les freins et les contrepoids constitutionnels ne sont pas en 
place. Ces freins et contrepoids constitutionnels que les démocraties ont à leur 
disposition pour limiter les abus de l’état d’urgence sont :

• Le contrôle parlementaire et/ou judiciaire des pouvoirs d’urgence de la
branche exécutive ;

• La nécessité des mesures prises en vertu, ou l’étendue, des pouvoirs d’urgence ;
• La proportionnalité des pouvoirs d’urgence en fonction de la menace posée

par la situation d’urgence ;
• La date limite des pouvoirs d’urgence ;
• Les garanties contre la modification des lois formelles et le droit constitutionnel

en général ;
• La limite des pouvoirs exécutif-législatifs ;
• La préservation des libertés civiles.

La principale question de cet essai est donc de savoir si les réformes consti-
tutionnelles déclenchées par le Printemps arabe vont améliorer les règles d’urgence 
à être moins sujettes à des abus. Les études de cas suivants illustrent les processus 
de réforme constitutionnelle et les propositions des lois d’urgence réformées.

L’Égypte
L’Égypte est l’un des cas les plus proéminents de l’utilisation abusive des lois 

d’urgence. En effet, l’Égypte était sous l’état d’urgence depuis la guerre israélo-
arabe de 1967. L’état d’urgence a été levé pendant une période de dix-huit mois en 
1980, mais a été de nouveau imposé après l’assassinat de Sadate en 1981. L’état 
d’urgence en Égypte a été basé sur la Constitution égyptienne et depuis le 30 
mars 2011, de la Constitutional Declaration adoptée par le Supreme Council of Ar-
med Forces (SCAF)7.
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Dans la version de 2007 et celle de 2011 de la constitution, la déclaration 
constitutionnelle se réfère à la loi générale pour déterminer la manière dont l’état 
d’urgence est déclaré (voir l’Article 148, de la constitution de 2007 et l’article 59, 
de la déclaration constitutionnelle de 2011). Malgré les appels de l’Union euro-
péenne pour mettre fin à l’état d’urgence dans son intégralité avant les élections 
présidentielles du 23 mai 2012, Nathan Brown déjà prédit que le SCAF garderait 
l’état d’urgence partiellement en vigueur dans certaines zones pour éviter la vio-
lence, jusqu’à son expiration automatiquement le 1er juin 20128.

La fin automatique de l’état d’urgence n’a pas aboli la loi martiale qui guide 
l’exécution de l’état d’urgence, et comme on le verra ci-dessous, reste un grave sujet 
de préoccupation. En outre, le 13 juin 2012, le décret 4991/2012 a été émis afin 
de permettre aux forces militaires de détenir les personnes qui violent certaines 
dispositions du code pénal (généralement une prérogative de la police) afin de 
combler un vide juridique jusqu’à ce que la nouvelle constitution soit prête9. Cela 
a soulevé des craintes chez les militants des droits de l’homme qui craignaient que 
l’état d’urgence redouté serait appliqué à nouveau dans le nouvel État10.

En ce qui concerne le processus de rédaction de la Constitution, l’opposition 
avait fortement contesté la légitimité de l’Assemblée constituante et douze libé-
raux se sont retirés le 18 novembre 2012, après cinq Coptes qui l’avaient fait aupa-
ravant. Ces retraits étaient les conséquences des Frères musulmans qui ne permet-
taient pas que tous les articles de la nouvelle constitution soient discutés à 
l’Assemblée11. De plus, le 22 novembre, le président Mohammed Morsi promul-
gua un décret lui attribuant des pouvoirs extrêmement larges. Les raisons de ce 
décret peuvent être comprises dans la nécessité de contrôler l’instabilité croissante 
et pour contrer ce que le Tribunal administratif du Caire a appelé une affaire 
concernant la légalité de l’Assemblée constituante à la Cour constitutionnelle 
suprême. L’article VI de l’arrêté notifie que « Le président peut prendre les actions 
et mesures nécessaires pour protéger le pays et les objectifs de la révolution12 ». 
Les décisions de Morsi devraient être définitives jusqu’à ce que le nouveau Parle-
ment soit élu et ils ne peuvent pas faire l’objet de recours selon l’article II, mais en 
raison de la pression politique qui suivit, cette position radicale fut plus tard reti-
rée13.

La nouvelle constitution égyptienne (de 2012) a été signée dans la loi par le 
président Mohamed Morsi le 26 décembre 2012, après deux tours de scrutin ré-
sultant en un taux d’approbation de soixante-trois pour cent et un taux de partici-
pation de seulement trente pour cent14. Après un coup d’état militaire soutenu par 
la population, la constitution égyptienne, en vigueur pendant six mois, a été sus-
pendue par l’armée, ce qui a également renversé le président des Frères musul-
mans, le 3 juillet 201315. Le nouveau président intérimaire Adly Mansour a publié 
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une déclaration constitutionnelle provisionnelle de trente-trois Articles en vigueur 
jusqu’à ce qu’une constitution révisée, sur la base de celle de 2012, soit prête16. Le 
Comité des Dix (dix experts constitutionnels et juges) remet au président une 
constitution radicalement reformulée, qu’un Comité des Cinquante discutera17. 
Cependant, la légitimité du Comité des Cinquante, affirmant représenter toutes 
les parties prenantes sociales, n’est pas entièrement incontestée18. En ce qui 
concerne les pouvoirs présidentiels, Nathan Brown prévoit qu’ils 

pourraient être un peu réduits constitutionnellement dans les amendements. Même au 
début 2013, les tribunaux avaient commencé à interpréter son autorité un peu limitative-
ment et, pour toutes les charges de Brotherhoodization de l’État, Morsi avait de la peine à 
exercer un contrôle sur les militaires et les services de sécurité. Son successeur, à moins 
qu’il ne vienne de ces rouages de l’État, ne va probablement pas faire mieux19.

En attendant, la présidence provisoire avait déclaré un état d’urgence le 14 
août 2013 pour donner une base légale à la police d’entreprendre deux raids pour 
démonter des camps de protestation des Frères Musulmans20. Ces raids ont fait 
six cent morts environ et approximativement quatre mille blessés dans le camp de 
Morsi21.

En 2006, Hosni Moubarak promit de lever l’état d’urgence mais, au lieu de 
cela, les normes constitutionnelles concernant la proclamation d’état d’urgence 
furent amendées et ce dernier persista. L’article clé de la Constitution régissant 
cette proclamation, qui fut présenté le 26 février 2007 par une commission nom-
mée par le CSFA, est l’article 148 qui a été révisé en 2007. Il accordait au président 
le pouvoir de déclarer un état d’urgence qui devrait être soumis à l’Assemblée du 
peuple pour une décision dans les quinze jours qui suivent. Cet article 148 n’im-
posait pas de date limite ce qui rend la permanence de l’état d’urgence possible22. 

Les amendements présentés, inclus dans la dernière constitution de 2012, 
devaient limiter la capacité d’imposer un long état d’urgence et donna une date 
limite absolue à la période d’urgence23. Le texte amendé de l’Article 148 réduisit 
le temps de soumission de la déclaration à la Chambre des représentants à sept 
jours et, si dissous, il fournirait au Conseil Shura (la Chambre haute) le pouvoir de 
décider la continuation de la déclaration d’urgence. De plus, un délai absolu de six 
mois (extensible d’un an par référendum) avait aussi été présenté24. Par comparai-
son, les vieux règlements ont permis à la déclaration de rester en force jusqu’à trois 
ans25. Malgré ces amendements proposés, qui ont certainement amélioré le 
contrôle parlementaire et populaire, il reste fortement douteux qu’un tel règle-
ment constitutionnel satisferait les exigences de freins et contrepoids et des prin-
cipes de l’état de droit, comme décrit ci-dessus.

La loi d’exception no 162 de 1958, déclenchée par une proclamation d’état 
d’urgence, a été rétablie de nouveau par une déclaration de président Mansour le 
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13 août 2013 quand des heurts entre les partisans des Frères Musulmans et la 
police devenaient plus importants26. Cette loi prévoit, entre autres dispositions, le 
droit de restreindre la liberté de réunion pour les civils, d’imposer la censure, de 
fermer des magasins et de nationaliser des entreprises, ainsi que la détention sans 
procès pendant six mois des personnes condamnées aux travaux forcés, plus une 
amende de 40.000 livres égyptiennes, approximativement 5.700 dollars améri-
cains27. Cette norme de mise en œuvre, la loi d’exception no 162 de 1958, a le plus 
grand potentiel pour des abus et des violations de droits de l’homme si elle sera 
rétablie de la même manière après la clôture du processus de réforme. Les déve-
loppements autour de l’effort du gouvernement de créer une nouvelle loi d’urgence 
sont actuellement très contestés. D’après certaines ONG et informations publiées 
dans la presse, le gouvernement a l’intention d’incorporer simplement un grand 
nombre des anciennes dispositions au droit pénal ordinaire et de laisser les autres 
inchangées tout en changeant le nom de la loi : « Cela ne se voit qu’en Égypte : 
vous vous élevez contre la loi sur l’état d’urgence, ils la rebaptisent la loi “proté-
geant la société des criminels” ; vous vous élevez contre cela et son nom devient la 
loi “sauvegardant les gains de la révolution”28 ».

En ce qui concerne les pouvoirs extraordinaires constitutionnels, le Comité 
des Cinquante devra particulièrement examiner de près les pouvoirs étendus du 
président dans la constitution de 2012 que les érudits et quelques diplomates 
égyptiens considèrent encore plus vaste que ceux accordés dans la vieille constitu-
tion (cf. les articles 101 [le droit de proposer des lois], 104 [le droit d’objecter aux 
lois], 146 [le droit de déclarer la guerre], 147 [la nomination du personnel civil et 
militaire], 148 [des pouvoirs d’urgence, voire ci-dessus] et 150 [le droit de faire 
appel aux référendums]). Si le SCAF garde des dispositions constitutionnelles 
favorables, comme c’est le cas actuellement, et si un système présidentiel fort reste 
l’autre pouvoir de l’État, la stabilité politique de l’Égypte pourrait rester structu-
rellement faible. De possibles options constitutionnelles, qui pourraient améliorer 
ce point de rupture structurel de conflit politique, seraient de réduire les pouvoirs 
présidentiels en faveur d’un plus fort système ministériel équilibré par la surveil-
lance parlementaire, aussi bien que celle de l’armée.

En outre, les dispositions suivantes en relation des pouvoirs de l’état d’urgence 
ont besoin de révisions pour respecter des normes modernes  : onze (quant à 
l’éthique, la moralité publique et l’ordre public), quarante-huit, para. 2 (la censure 
pendant la guerre ou la mobilisation publique), cent trente et un (le droit de publier 
des décrets avec la force de loi dans des cas urgents), deux cent quinze (le rôle peu 
clair du nouvel (et à établir) Conseil national des média). L’article 131, en parti-
culier, peut être dangereux car il est semblable au décret présidentiel de Morsi qui 
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lui a accordé les pouvoirs absolus en novembre 2012 avant que la constitution de 
2012 rentre en vigueur.

La Libye
Le 29 janvier 2011, Al Jazeera rapporta que le régime de Mu’ammar Kadhafi 

en Libye avait annulé tous les matches de football, déclaré l’état d’urgence et une 
alerte de sécurité lorsque commencèrent les révolutions tunisienne et égyptienne, 
par crainte de voir l’agitation s’étendre en Libye29. Aux environs du 20 février, les 
manifestations s’intensifièrent à la Libye, conduisant à un état d’urgence de fait 
causé par un conflit armé intérieur. À la fin février, l’Italie suspendit un traité 
d’amitié interdisant la guerre et les confrontations armées30. Le 17 mars, le Conseil 
de sécurité des Nations Unies adopta à l’unanimité au titre du Chapitre VII de la 
Charte la résolution 1973 imposant une zone d’exclusion aérienne au-dessus de la 
Libye, un gel des avoirs du pays et un embargo sur les armes. En outre, il autorisa

les états membres qui ont adressé au secrétaire général une notification à cet effet et 
agissant à titre national ou dans le cadre d’organismes ou arrangements régionaux et en 
coopération avec le secrétaire général, à prendre toutes mesures nécessaires, nonobstant le 
paragraphe 9 de la résolution 1970 (2011), pour protéger les populations et les zones ci-
viles menacées d’attaque dans la Jamahiriya arabe libyenne, y compris Benghazi, tout en 
excluant le déploiement d’une force d’occupation étrangère sous quelque forme que ce 
soit et sur n’importe quelle partie du territoire libyen31. 

Le 27 octobre, le Conseil de sécurité de l’ONU décida à l’unanimité de 
mettre fin au mandat de protection civile de l’OTAN en Libye32. 

Le Royaume de la Libye était de facto mis en place avec l’entrée en vigueur de 
la Constitution le 7 Octobre 1951, et l’installation d’une monarchie constitution-
nelle et héréditaire sous le roi Idris. Compte tenu du temps de sa création, ce do-
cument était relativement progressif. En tant que mécanisme de contrôle, il limite 
les pouvoirs d’urgence du roi en exigeant l’approbation du Parlement pour leur 
maintien33.

Le Conseil du commandement révolutionnaire publia la Proclamation 
constitutionnelle de 1969, l’instrument juridique en vigueur après le renversement 
du gouvernement du roi Idris en 1969, avec l’intention de le remplacer par une 
véritable constitution, ce qui ne se produisit jamais34. La Déclaration d’établisse-
ment de l’autorité du peuple établit le Congrès général du peuple, parallèlement à 
la Proclamation constitutionnelle35. Celle-ci réglementait la loi martiale (Article 
24) et l’état d’urgence (Article 25) :

Le Conseil du commandement de la Révolution prend les décisions concernant la loi 
martiale ou l’état d’urgence chaque fois que la sécurité intérieure ou extérieure de l’État 
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est menacée et que le Conseil l’estime nécessaire pour la protection et la défense de la 
Révolution36.

En plus de ces deux documents, le Livre vert, qui définissait la philosophie 
politique de Kadhafi, est également devenu un fondement quasi-légal/ 
quasi-religieux de l’État libyen, et une source obligatoire d’étude pour tous les 
Libyens. Selon le premier volume, un système de congrès populaires et de comités 
populaires, remplaçant le système parlementaire, conduiraient à une forme idéale 
de la démocratie directe, conformément à ce que Kadhafi a appelé la Troisième 
théorie universelle37.

Même en l’absence d’indications contraires, l’expiration du mandat de 
l’OTAN semble avoir marqué de facto la fin de l’état d’urgence imposé de l’exté-
rieur par le conflit. Alors qu’on pourrait supposer de jure que l’état d’urgence avait 
officiellement pris fin avec la dissolution du Congrès général du peuple, la pro-
mulgation de la nouvelle Déclaration constitutionnelle le 3 août 2011 (voir plus 
loin), ou n’avait pas pris fin du tout38. Cette confusion constitutionnelle fut clari-
fiée par Malta Today qui rapporta en avril 2012 que le gouvernement libyen pen-
sait rétablir l’état d’urgence par suite d’un risque réel de recrudescence de la vio-
lence39. Une telle proclamation devrait être faite conformément au document de 
transition que le Conseil national de transition libyen promulgua le 3 août 2011 
sous forme de déclaration constitutionnelle indiquant que l’état d’urgence n’est 
pour l’instant pas déclaré40. Cela serait, sur le plan formel, quelque peu probléma-
tique puisque la Déclaration constitutionnelle ne prévoit pas de mesures d’urgence, 
une telle proclamation ne pourrait reposer que sur l’article 17 qui, dans sa troi-
sième phrase, donne carte blanche sous la forme d’une clause générale :

Le Conseil national de transition se verra confier la garantie de l’unité nationale, la sûreté 
du territoire national, l’incarnation et la diffusion des valeurs et de la morale, la garantie 
de la sécurité des citoyens et des expatriés, la ratification des accords internationaux et 
l’établissement des bases de l’État civil démocratique constitutionnel41.

Un projet de nouvelle loi d’exception a déjà été publié par le gouvernement 
provisoire qui, d’après le Libya Herald, les autorités peuvent prendre les mesures 
suivantes : collecter ou confisquer des armes, munitions et explosifs ; déclarer un 
couvre-feu ; arrêter et placer en détention quiconque est soupçonné de menacer la 
sécurité du public ou est un récidiviste ; arrêter et détenir quiconque peut être une 
menace pour la sécurité publique ou qui est un récidiviste ; intercepter les commu-
nications et imposer des contrôles aux médias ; [et] déclarer n’importe quel endroit 
zone militaire placée sous le commandement d’un chef militaire42 ».

Le 14 novembre 2012, le premier gouvernement libyen jamais élu entra en 
fonction pour remplacer le gouvernement provisoire43. Un mois plus tard, le 7 
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décembre, Russia Today rapporta que le nouveau gouvernement avait déclaré l’état 
d’urgence dans les régions de Ghadamès, Ghat, Obari, Al-Shati, Sebha, Mourzouq et 
Koufra, au Sud du pays, afin de les ramener sous le contrôle du gouvernement44. 
Le 16 juillet 2013, le Congrès national général, le successeur du Conseil national 
de transition, passa une loi électorale pour installer une commission de soixante 
membres pour rédiger la future constitution45.

Les options pour un projet de constitution comprennent l’utilisation de la 
constitution 1951 (dans sa forme de 1963), qui, selon Mohammed Ben Ghalbon, 
président de l’Union constitutionnelle libyenne, a l’avantage de déjà prévoir un 
système fédéral et d’établir la base juridique pour récupérer le siège de la Libye à 
l’ONU46. Bien sûr, de nombreux articles devront être modifiés. En ce qui concerne 
l’utilisation des règles sur l’état d’urgence de la constitution de 1951, deux dispo-
sitions sont particulièrement préoccupantes : l’article 70, qui donna au roi le droit 
de proclamer l’état d’urgence avec seulement le Parlement pour décider de la 
poursuite de la proclamation, et l’absence d’autres limitations, ou d’autres freins et 
contrepoids, sur la proportionnalité. En outre, l’Article 195 permettrait la suspen-
sion des dispositions constitutionnelles en cas d’urgence. En combinaison avec 
l’Article 70 et en vue de l’expérience avec la Constitution de Weimar, cette der-
nière disposition pourrait être utilisée pour dissoudre le parlement et installer un 
régime d’état  d’urgence permanent. Cela pourrait nécessiter des garanties consti-
tutionnelles spécifiques ou, de préférence, l’abolition même de l’article 195. L’op-
tion du système fédéral tel que prévu par la Constitution de 1951 (éliminé par les 
amendements de 1963, qui ont conduit à des instabilités sociales graves), cepen-
dant, pourrait offrir un moyen de sortir de l’impasse politique provoquée par la 
politique tribale et les milices régionales revendiquant leur propre rôle dans la 
processus politique. Mais cette option n’est valable que si elle tient compte des 
changements politiques et économiques des soixante dernières années47.

La Tunisie
La Tunisie fait dans une certaine mesure l’exception à la règle. Bien que gou-

vernée par un régime de facto autocratique sous la présidence de Zine el Abidine 
Ben Ali, les pouvoirs de ce dernier ne dérivaient pas d’une loi d’exception mainte-
nue en vigueur pour limiter le contrôle parlementaire et renforcer le pouvoir exé-
cutif. Alors que le pays était encore sous le régime du président Bourguiba, le 
dernier cas d’état d’urgence avant la récente révolution fut celui des émeutes du 
pain en 1984. Après l’annonce par le gouvernement que les prix du pain et d’autres 
produits à base de céréales seraient doublés et pour protester contre les pratiques 
répressives du régime, une agitation commença dans tout le pays le 1er janvier 
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1984. Une police démoralisée parut incapable de maîtriser les manifestations et, le 
trois janvier, l’état d’urgence fut proclamé. Cela permit le déploiement d’unités de 
l’armée qui firent usage d’armes automatiques contre la foule, ainsi que contre les 
manifestants barricadés dans les rues de Tunis pour juguler la violence, les pillages 
et la destruction de symboles du régime. Selon certains témoignages, quatre-
vingt-neuf Tunisiens périrent au cours des émeutes, au moins neuf cent trente-
huit autres furent blessés et plus de mille arrêtés48. Le premier ministre Mzali 
nomma le général de brigade Zine El Abidine Ben Ali directeur de la sécurité 
nationale au ministère de l’Intérieur. En dépit des promesses affirmant le contraire, 
la nomination de Ben Ali par le gouvernement conduisit à des politiques plus 
répressives49.

Le 14 janvier 2011, c’est-à-dire le jour où celui qui était alors le président 
Ben Ali s’enfuit du pays face aux manifestations antigouvernementales, il pro-
clama un autre état d’urgence. Cet état d’urgence, qui fut initialement décrété 
pour une durée indéterminée, a été prolongé jusqu’au mois d’octobre 201350. Après 
les attaques à l’ambassade américaine, l’état d’urgence était perpétué encore le 5 
octobre 201251. Jusqu’en novembre 2012, l’état d’urgence ne fut prorogé que de 
trente jours à la fois. Cependant, le 1er novembre, le président tunisien le prorogea 
jusqu’en janvier 2013, ce qui fut considéré comme une décision relativement dan-
gereuse dans la perspective du processus de transition en cours en Tunisie52. Selon 
l’analyste politique Salah Eddine Jorchi, la décision a été motivée par la poursuite 
des tensions sociales, la contrebande d’armes en provenance de la Libye vers la 
Tunisie et le risque pour la saison touristique53. La poursuite des pouvoirs d’ur-
gence durant l’été 2013 découle d’une lutte militaire en cours avec l’Algérie contre 
l’Uqba Ibn Nafaa Brigade, un groupe ayant des liens présumés avec Al-Qaïda au 
Maghreb islamique, occupant une forteresse sur le mont Chaambi54.

À ce jour, l’état d’urgence en Tunisie demeure en vigueur conformément à la 
constitution intérimaire qui donne au président des pouvoirs d’urgence illimités 
ayant comme freins et contrepoids une simple consultation avec le président de 
l’Assemblée nationale constituante (ANC) et le premier ministre (Article 11, 
paragraphe 7)55. Ce règlement est dérivé de l’ancienne constitution (Article 46), 
ajoutant que les seules limitations seraient que le président ne peut pas dissoudre 
le parlement ni présenter une motion de censure contre le gouvernement56.

L’ANC, avec six commissions, ont travaillé à la finalisation de la constitution. 
Le 6 août 2013, l’ANC suspendit ses travaux en raison de l’assassinat politique de 
Mohammed Brahmi, un député de l’opposition séculaire de la NCA, le 25 juillet 
2013. Sa mort constitue le deuxième acte d’assassinat politique après l’assassinat 
du journaliste laïque Chokri Belaid le 6 février 2013, qui a conduit à une grave 
crise politique, un remaniement au sein du gouvernement et la démission du pre-
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mier ministre Hamadi Jebali (du parti Ennahda)57. Ces événements ont ajouté à 
une légitimité déjà contestée du projet de constitution tunisienne, causée en partie 
par l’inclusion de normes se rapportant à la Tunisie comme un État islamique, un 
échec d’inclure une référence au droit international et le refus de l’ANC d’accep-
ter les conseils de sa propre commission d’experts58.

Malheureusement, la réglementation du projet de Constitution concernant 
l’état d’urgence dans ses diverses formes tout au long d’août 2012, décembre 2012 
et juin 2013 a vu une détérioration progressive, ce qui rend peu différent de l’an-
cienne constitution de 195759. Comme dans ce dernier document, l’article 79 du 
projet de Constitution de juin 2013 consent que le président puisse déclarer l’état   
d’urgence, mais d’abord il doit consulter le président du parlement et le premier 
ministre. Les conseils de ces deux représentants de l’exécutif et du législatif, cepen-
dant, ne sont pas contraignants. Ce qui reste dans le projet actuel est un élément 
supplémentaire à son prédécesseur, à savoir, le droit du président du parlement ou 
les deux tiers de ses membres de référer le décret d’urgence présidentiel à la Cour 
constitutionnelle après une période d’attente d’au moins trente jours. Clairement, 
cette période d’attente est deux fois plus longue que celle régie par la Constitution 
égyptienne de 2007. En outre, la majorité des deux tiers requise au parlement 
présente un obstacle exceptionnellement élevé. En combinaison, ces règlements 
rendraient les mécanismes de limitation dans le temps et le contrôle parlemen-
taire presque inutile. En outre, en combinaison avec la simple fonction consulta-
tive du premier ministre et du président du parlement avant la déclaration d’ur-
gence, le projet de constitution actuel reste très vulnérable à une mauvaise 
utilisation. Le seul côté positif est que, avec la déclaration d’urgence, le parlement 
se met automatiquement en session permanente, fournissant potentiellement un 
contrôle démocratique sur les pouvoirs d’urgence présidentiels, contrecarrant ainsi 
la dissolution du parlement par les pouvoirs d’urgence (Article 79, le projet de 
constitution de juin 2013). Son efficacité en tant que mécanisme de contrôle reste 
douteuse.

L’article 17 (projet de Constitution de juin 2013) fournit une base juridique 
pour l’utilisation de l’armée à l’appui des autorités civiles en cas d’urgence. Cette 
disposition pourrait devenir particulièrement problématique parce que l’utilisa-
tion de l’armée régulière dans le pays est généralement un sujet contesté dans la 
littérature60. En dessous du niveau constitutionnel, le décret 78-50 de 1978 règle 
les modalités des déclarations sur l’état d’urgence et les pouvoirs d’urgence61.

Même si la Tunisie n’est pas l’un des principaux suspects qui ont abusé de 
l’état d’urgence, les réformes constitutionnelles actuelles doivent examiner atten-
tivement cette réglementation si elle doit devenir une loi. Il faut savoir pourquoi 
l’état d’urgence n’a été déclaré que le 14 janvier 2011 malgré un état de sécurité 
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extrêmement répressif qui étouffa à ses racines toute résistance potentielle62. 
Considérant les libertés nouvellement acquises du peuple tunisien, l’instabilité 
politique répandue, la menace d’assassinats politiques et les attaques terroristes, 
ainsi que le fossé profond entre les factions islamistes et laïques, la nouvelle consti-
tution doit prendre des précautions particulières en ce qui concerne un nouveau 
système d’urgence. Cela doit se faire parce que les règles constitutionnelles en 
cours ainsi que les anciens n’avaient pas de mécanismes de contrôle complets, des 
limites de temps, ou d’autres contraintes à la déclaration et à l’exécution des pou-
voirs d’urgence.

Conclusion
Il n’est certainement pas justifié d’affirmer que tous les régimes autoritaires et 

les états moins démocratiques peuvent imposer l’état d’urgence à leur goût et sans 
limites. En général, on peut distinguer deux cas assez clairs concernant le rôle de 
l’état d’urgence avant, pendant et après le Printemps arabe. L’Égypte, d’une part, 
était en un état permanent et à long terme sous l’état d’urgence utilisé pour réduire 
les droits civils et politiques et à renforcer et protéger un gouvernement impopu-
laire contre des demandes de son peuple. Après le coup d’état qui a écarté Mou-
barak du pouvoir, l’état d’urgence a été jugé nécessaire pour renforcer la sécurité 
comme un moyen de faire face à des protestations qui ont émergé après la pour-
suite des luttes entre les force politiques laïques et islamistes. Ainsi, le pré- 
Printemps arabe égyptien constitue un cas solide pour l’usage abusif des états 
d’urgence sur une période prolongée. D’autre part, la Tunisie sous Ben Ali a utilisé 
différents outils répressifs de contrôle, tel qu’un appareil de sécurité très agressif et 
des lois de détention préventive qui réduisaient l’importance de l’état d’urgence. 
Le pré-Printemps arabe en Libye, dirigé par l’arbitraire d’un dictateur, n’a pas 
connu un état d’urgence juridique due à l’absence d’une constitution.

La formulation des normes d’état d’urgence est, comme nous l’avons vu, très 
variée. La constitution libyenne de 1951, tout comme les constitutions égyptiennes 
précédentes, donne le pouvoir à un individu-roi (et en Égypte, au président) à 
déclarer l’état d’urgence et au Parlement le seul contrôle réel contre les abus. Tout 
comme avant la révolution, la Tunisie a opté pour un mécanisme de consultation 
très inefficace entre le président, le premier ministre et le président du parlement. 
Dans les trois cas, le parlement joue un rôle déterminant dans la poursuite de l’état 
d’urgence. Le rôle faible du parlement dans le projet de Constitution tunisienne 
actuelle exige le président du parlement ou les deux tiers de ses membres d’at-
tendre trente jours avant de renvoyer le décret à la Cour constitutionnelle.
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Indépendamment des résultats éventuels, le processus de réforme constitu-
tionnelle dans tous les pays, spécifiquement et concrètement en Égypte et en 
Tunisie, était accompagnée par une fragilité politique dans lequel les assassinats 
politiques et les protestations ont pu déstabiliser les nouveaux gouvernements. 
Dans les cas ci-dessus, on peut identifier plusieurs dangers potentiels qui pour-
raient accompagner les périodes transitoires induits ou accompagnés par l’état 
d’urgence63 :

1. La règle transitoire de l’état d’urgence devient permanente ou récurrente.
La règle de Moubarak, semblable à la situation en Algérie, témoigne du 
danger des régimes d’état d’urgence devenant permanents. Bien que 
l’Égypte et la Tunisie semblent être en train de formuler de véritables ré-
formes, l’instabilité politique causée par la fragmentation politique et les 
factions tentant de détourner ou faire dérailler ces processus de réforme, 
pourrait entraîner une instabilité qui pourrait inciter le recours permanent 
à l’état d’urgence.

2. La reconnaissance que les institutions libérales pourraient ne pas être
suffisantes pour faire face aux instabilités récurrentes, les assassinats poli-
tiques et similairement les événements déstabilisants tels que les terroristes 
dans les montagnes Châambi, pourraient donner lieu à une surenchère sur 
les pouvoirs de l’exécutif, en temps de normalité et d’état d’urgence en re-
concevant la constitution.

3. L’utilité de l’état d’urgence pour les coups d’état et le maintien au pouvoir
des forces réactionnaires et le rôle ambivalent de l’armée égyptienne à in-
tervenir chaque fois qu’elle constate une évolution défavorable, doivent 
être observés avec prudence. De même, l’Algérie a connu une gouvernance 
à travers l’état d’urgence. Jusqu’à une transition réussie des pouvoirs poli-
tique et juridique, la société civile devra rester attentive quant aux tenta-
tives de prise du pouvoir à travers des événements qui justifieraient des 
déclarations de l’état d’urgence.

4. Les empreintes juridiques et politiques laissées par les anciens arrangements
constitutionnels tels que la suspension de la constitution égyptienne de 
2012 et la mise en place par les militaires d’un nouveau régime transitoire, 
menacent de délégitimer le processus de réforme. L’état d’urgence perpé-
tuel en Tunisie affaiblit également la légitimité populaire du gouverne-
ment. En outre, l’utilisation des anciennes constitutions en tant que 
modèles en Tunisie, en Libye et en Égypte pourrait instaurer un degré de 
confiance, mais cela risque de perpétuer les faiblesses des anciennes con-
stitutions. Tout comme ses voisins du Printemps arabe, la Libye pourrait 
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utiliser sa constitution de 1951 comme modèle. Si elle décide de le faire, la 
mise en place de modèles fonctionnels occidentaux et non-occidentaux de 
freins et de contrepoids est nécessaire pour réduire le risque de détourne-
ment de l’état d’urgence. La Libye pourrait même opter pour un système 
fédéral qui transférerait certains états d’urgence aux provinces ou états de 
la fédération.

5. Les violations individuelles des pouvoirs d’urgence telles que la déclaration
présidentielle de Morsi qui lui a octroyé des pouvoirs considérables, reste 
une possibilité dans la constitution de 2012 (voir Article 131). L’Égypte a 
connu l’abus des pouvoirs présidentiels, ce qui provoque la population à 
réagir avec une mobilisation massive à chaque fois que les actes du prési-
dent sont allés trop loin. Par conséquent, installer un système présidentiel 
fort ne serait pas souhaitable, il pourrait s’avérer désavantageux pour légi-
timer la position des présidents dans l’avenir de l’Égypte. Cela pourrait 
être vrai pour la Libye.

Même si les lois régissant l’état d’urgence semblent bien avancées, l’efficacité 
des freins et contrepoids dans le contrôle des pouvoirs d’urgence dépend forte-
ment de la configuration politique de l’état, la composition du gouvernement, 
l’exclusivité de la police et la nomination des juges. L’expérience avant et après le 
Printemps arabe a entraîné un changement juridique concret en Libye, en Tunisie 
et en Égypte. Cependant, en termes de l’importance du rôle que l’état d’urgence 
joue actuellement en Tunisie et comment le projet constitutionnel pourrait le ré-
glementer, la Tunisie devient un cas d’inquiétude quant à la mauvaise utilisation 
des pouvoirs d’urgence. Similairement, on peut prédire que l’Égypte, compte tenu 
de l’instabilité politique et le projet de constitution, les déclarations sur l’état 
d’urgence et la violence exercée sous la justification juridique des pouvoirs d’ur-
gence, continueront à hanter le peuple égyptien, qui est déjà las de la dictature 
constitutionnelle. Quant à la réglementation sur l’état d’urgence devenant une loi 
constitutionnelle en Libye, il est tout simplement trop tôt pour faire des prédic-
tions.

Tous les projets actuels de constitution, en particulier l’élaboration de normes 
concernant les pouvoirs de l’état d’urgence, y compris les dérogations aux libertés 
civiles durant ce temps, nécessitent un examen minutieux. Parce que les systèmes 
constitutionnels existants sont extrêmement sujettes à une mauvaise utilisation, 
des révisions minutieuses telles que définies dans le cadre théorique ci-dessus sont 
indispensables. La plupart des pays révisent continuellement leurs constitutions. 
Il n’y a aucune raison, ni aucun besoin, d’avoir une constitution parfaite en un si 
court laps de temps. Cependant, l’importance de l’achèvement de la première 
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